
PROGRAMME DE FORMATION 

AUTORISATION DE CONDUITE – CHARIOTS ÉLÉVATEURS 
Conduite en sécurité des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté. Référence R.489 

ELM FORMACTION 

 

 

 

 

Référence Réglementaire 

Article R4323-55 du Code du travail 

La conduite des équipements mobiles et de levage est réservée aux travailleurs 

formés de manière adéquate. 
Article R4323-56 du Code du travail 

Certains équipements nécessitent une autorisation de conduite délivrée par 

l’employeur. 
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Organisme 

ELM FORMACTION 

46 avenue de Rivesaltes - 66380 PIA 

SIRET : 94291413600018 | NDA : 76660316966 

Contact : contact@elm-formaction.fr | 06 03 49 30 22 

Site : https://elm-formaction.fr/ 

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 Connaître et maîtriser les règles de conduite en sécurité des chariots automoteurs de manutention.

 Appliquer les consignes de conduite et les règles de sécurité propres à l’entreprise.

 Réaliser les vérifications d’usage et l’entretien de premier niveau en début et fin de poste.

 Effectuer en sécurité les opérations de chargement et de déchargement d’un véhicule.

 Circuler et transférer des charges, y compris volumineuses, en sécurité.

 Réaliser les opérations de stockage et de déstockage dans un palettier.

 Effectuer le gerbage et le dégerbage en pile.

 Assurer la maintenance de premier niveau du matériel utilisé.

 Rendre compte à la hiérarchie des anomalies et difficultés rencontrées.

 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

Module 1 : Cadre réglementaire et responsabilités 

 Rôle des instances et obligations liées à la réglementation. 

 Les différents acteurs et organismes de prévention. 

 Responsabilité civile et pénale du conducteur et de l’employeur. 

 Statistiques AT/MP et enjeux de prévention. 
Module 2 : Connaissance des chariots et principes de sécurité 

 Les principales catégories de chariots et leurs caractéristiques fonctionnelles. 

 Les utilisations courantes et les limites d’utilisation. 

 Les principaux organes du chariot, leurs rôles et leur fonctionnement. 

 Les dispositifs de protection du conducteur. 

 Les risques liés aux carburants et aux équipements électriques. 
Module 3 : Analyse des risques et circulation en sécurité 

 Conditions de circulation en entreprise et/ou sur la voie publique selon les dispositions réglementaires. 

 Lecture et compréhension d’un plan de circulation ou d’un protocole de sécurité. 

 Évaluation des dangers liés à l’utilisation d’un chariot. 

 Facteurs d’accidents : vitesse inadaptée, visibilité réduite, circulation fourches hautes, mauvaise 
appréciation de la charge, etc. 

 Influence de l’état du sol, de la charge et de la vitesse sur la stabilité et la distance de freinage. 
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PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉREQUIS 

• tout salarié amené à conduire un chariot élévateur dans le cadre de son activité professionnelle. 

• Prérequis : être âgé d’au moins 18 ans ; être reconnu apte médicalement ; comprendre les consignes orales et 

écrites en français. 

 

 

DURÉE ET EFFECTIF 

Durée : 1 jour ( 7h)  

Formation intra-entreprise : de 1 à 6 participants  

 

 

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 • Alternance d’apports théoriques, d’échanges, de démonstrations et d’exercices pratiques. 

 Formation basée sur des mises en situation concrètes de conduite et de manutention. 

 Supports pédagogiques remis aux participants. 

 Moyens mobilisés : vidéoprojecteur, documentation pédagogique, chariot(s) concerné(s), zone d’évolution, 
charges, palettier et matériel nécessaire aux exercices pratiques. 

 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

 Évaluation théorique des connaissances relatives à la conduite en sécurité. 

 Évaluation pratique du savoir-faire du participant lors des exercices de conduite et de manutention. 

 Contrôle de la capacité du salarié à appliquer les consignes de sécurité et à utiliser le matériel de manière 
adaptée. 

 Avis formulé en fin de formation en vue de la délivrance de l’autorisation de conduite par l’employeur. 

 Pictogrammes, panneaux et signalisation applicables. 
Module 4 : Vérifications, prise de poste et maintenance 

 Vérifications de début de poste. 

 Opérations de prise et de fin de poste. 

 Vérifications et opérations d’entretien courant. 

 Compte rendu des anomalies et difficultés rencontrées. 
Module 5 : Adéquation du matériel et opérations de manutention 

 Vérification de l’adéquation du chariot à l’opération de manutention envisagée. 

 Identification des produits dangereux et des risques liés à leur manutention. 

 Interdictions relatives au transport ou à l’élévation de personnes. 

 Mesures de sécurité lors des opérations de manutention. 
Module 6 : Formation pratique à la conduite 

 Démarrer et arrêter le chariot en sécurité. 

 Circuler en sécurité à vide et en charge, en marche avant et arrière, en virage et, si nécessaire, sur plan 
incliné. 

 Prendre et déposer une charge au sol. 

 Réaliser la mise en stock et le déstockage dans un palettier. 

 Effectuer un gerbage et un dégerbage en pile. 

 Charger ou décharger un camion ou une remorque depuis le sol. 

 Prendre, déplacer et déposer une charge longue et/ou volumineuse. 

 Effectuer les opérations de fin de poste et signaler les anomalies constatées. 



ATTRIBUTION FINALE 

 Attestation des acquis de fin de formation. 

 Support d’autorisation de conduite prérempli remis à l’employeur, sous réserve de validation des 
compétences du salarié et des autres conditions réglementaires internes à l’entreprise. 

 

 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 

• Inscription par mail ou téléphone. 

• Délai moyen d’accès : 7 à 30 jours selon planning et effectif. 

 

 

TARIFS 

• Voir la grille tarifaire à jour sur https://elm-formaction.fr/ ou sur demande. 

 

 

ACCESSIBILITÉ 

• Formation accessible aux personnes en situation de handicap sous réserve de la compatibilité avec les 

exigences de sécurité liées à la conduite des équipements. 
• Une étude individuelle des besoins est réalisée avec le référent handicap : Axel MUNCH - contact@elm-

formaction.fr - 06 03 49 30 22. 

• Une adaptation pédagogique et matérielle peut être proposée selon les besoins identifiés lors de l’entretien de 

positionnement. 

 

 

PREUVE DE DIFFUSION PUBLIQUE 

• Cette fiche programme est disponible sur le site https://elm-formaction.fr/ et/ou sur simple demande à 

contact@elm-formaction.fr. 
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